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1  Les ETPT correspondent aux effectifs physiques pond®r®s par la quotit® de travail des agents. A titre dôexemple, un agent titulaire 

dont la quotit® de travail est de 80 % sur toute lôann®e correspond ¨ 0,8 ETPT, un agent en CDD de 3 mois, travaillant ¨ 80 % correspond à 

0,8 * 3/12 ETPT. 



 

                                                 
2  Ne pas indiquer les centimes dôeuros. 
3  Lôattention du demandeur est appel®e sur le fait que les indications sur les financements demand®s aupr¯s dôautres financeurs 

publics valent d®claration sur lôhonneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document compl®mentaire ne sera susceptible dô°tre demand® 

si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.  


